
CHAPITRE PREMIER. OBJECTIFS, DEFDNTIONS ET CHAMP
D'APPLICATION

ARTICLE PREMIER. OBJECTIFS

Les objectifs de la présente Convention sont les suivants:

j) Atteindre et maintenir un haut niveau de sOreté nucléaire dans le monde entier grâce
à Pamélhoradon des mesures nationales et de la coopération internationale, et
notamment, s'il y a lieu, de la coopération technique en matière de sûreté;

ii) Ehblir et maintmir, dans les installations nucléaires, des défenses efficaces contre
les risques radiologiques potentiels afm de protéger les individus, la société et
l'environnement contre les effets nocifs des rayonnements ionisants émis par ces
installations;

iii) Prévenir les accidents ayant des conséquences radiologiques et atténuer ces
conséquences au cas où de tels accidents se produiraient.

ARTICLE 2. DEFINITIONS

Aux fins de la présente Convention:

i) Par "insalneion nucléaire", il faut entendre, pour chnque Partie contractante, toute
centrale électronucléaire civile fixe relevant de sa juridiction, y compris les
installations de stockage, de manutention et de traitement des matières radioactives
qui se trouvent sur le même site et qui sont directement lides à l'exploitation de la
centrale électronucléaire. Une telle centrale cesse d'étre une installation nucléaire
lorsque tous les éléments combustibles nuclaires ont été retirés définitivement du
coeur du réacteur et stockés de façon sûre conomnent aux procédures approuvées,
et qu'un programme de dclausement a été approuvé par l'organisme de
réglementation;

ii) Par "organimae de régêemenUon", il faut entendre, pour chaque Partie comractame,
un ou plusieurs organismes investis par cele-ci du pouvoir juridique de délivrer des
autorisations et d'élaborer la réglementation en matière de choix de site, de
conception, de construction, de mise en service, d'exploitation ou de déclassement
des installations nucléaires.

iii) Par "aroriaeon", il faut entendre toute autorisation que l'organisme de
lerentation délivre au requérant et qui lui confère la responsabilité du choix de

sie, de la conception, de la construction, de la mise en service, de l'exploitation ou
du déclassement d'une installation nucléaire;

à la sûreté des installations Incléaires.


